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Vu les Règlements (UE) 2023/2831 et n°2023/2832 de la Commission du 13 décembre 2023 relatifs à 

l’application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de 

minimis ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code du commerce ; 

Vu le Code des relations entre le public et l’administration ; 

Vu la Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 

Vu la Loi n°45-0195 du 31 décembre 1945 portant fixation du budget général (services civils) pour l'exercice 

1946, et notamment son article 112 ; 

Vu la Loi n°96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, et 

notamment son article 43 IV ; 

Vu la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, et notamment ses articles 9-1 et 10 ; 

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ; 

Vu le Décret-Loi du 2 mai 1938 relatif au budget ; 

Vu le Décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 

publiques ; 

Vu le Décret n°2009-540 du 14 mai 2009 relatif aux obligations de publicité des comptes annuels des 

associations et fondations ; 

Vu l’Arrêté du 11 octobre 2006 portant sur la présentation du compte rendu financier d'utilisation de 

subvention ; 

Vu l’Arrêté du 2 juin 2009 portant sur les obligations des associations et des fondations relatives à la publicité 

de leurs comptes annuels ; 

Vu la Circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 

associations ; 

Vu les statuts de l’association Clarisse Environnement ; 

Vu la compétence exercée par Estérel Côte d’Azur Agglomération, en vertu de l’article 6-19 de ses statuts, en 

matière de création, maintien ou accompagnement à la recherche d’emploi ; 

Vu la délibération n°109 du 11 juillet 2020 du Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur Agglomération 

portant délégation générale au Président pendant la durée de son mandat pour procéder, dans la limite des 

crédits ouverts au budget, aux attributions de subvention aux associations non individualisées au budget 

primitif et pour conclure des conventions d’objectifs avec celles-ci ; 
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Vu la délibération n°15 du 29 février 2024 du Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur Agglomération 

relative à la participation de représentants des associations subventionnées aux manifestations patriotiques ; 

Vu la décision n°2025-98.  
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ENTRE 

d'une part, 

Estérel Côte d’Azur Agglomération, sise 624 chemin Aurélien à Saint-Raphaël - 83700, enregistrée sous le SIRET 

n° 200 035 319 00108, représentée par Monsieur Frédéric MASQUELIER, son Président, dûment habilité à cet 

effet par délibération n°109 du Conseil communautaire du 11 juillet 2020 et décision n°2025-98, 

ci-après désignée « Estérel Côte d’Azur Agglomération », 

ET 

d'autre part, 

CLARISSE Environnement, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 540 rue 

du Docteur DONNADIEU, Les clos les chênes bâtiment D à Fréjus - 83600, représentée par sa Présidente, 

dûment mandatée à cet effet, 

N° SIRET : 391 199 635 000 23 

N° RNA : W831001721 

ci-après désignée « CLARISSE Environnement », 
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PRÉAMBULE 

La conjoncture économique actuelle rend plus difficile encore l’accès à un emploi durable, voire simplement à 

l’emploi, pour certains publics qui en sont éloignés et/ou qui sont tombés dans la précarité. Aussi, afin que le 

principe républicain d’égalité des chances, ici dans le champ de l’emploi, s’applique à tous, des acteurs 

associatifs proposent une offre de services venant compléter, voire précéder, celle du Service Public de l’Emploi 

(SPE) afin de lever les freins à l’emploi desdits publics. 

Créée en 1993, l’association CLARISSE Environnement est conventionnée par la Direction départementale de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS) du Var en tant qu’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) pour 

répondre à un besoin non couvert d’accompagnement dans et vers l’emploi des publics rencontrant des 

difficultés particulières d’accès à l’emploi classique. 

Cet accompagnement comprend deux composantes : 

- professionnelle, via des chantiers d’insertion, notamment dans le domaine de l'environnement et 

principalement dans le cadre de marchés réservés des collectivités du territoire, ainsi que des formations 

en interne ; 

- sociale, via diverses actions favorisant la levée des freins à l'emploi, le développement de compétences 

et l’accès aux entreprises du territoire. 

CLARISSE Environnement a donc sollicité l’aide financière d’Estérel Côte d’Azur Agglomération pour la mise en 

œuvre, pour l’année 2025, de son projet associatif visant à permettre à des personnes rencontrant et cumulant 

des difficultés sociales freinant leur employabilité, certaines même en situation de vulnérabilité et de précarité 

sociales, de construire un parcours d’insertion professionnelle. 

Ce projet, qui tend à faciliter la cohésion sociale sur le territoire d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, revêt un 

intérêt public local et entre dans le champ d’action de la Communauté d’Agglomération, au titre de sa 

compétence en matière d’accompagnement à la recherche d’emploi (article 6-19 de ses statuts).  
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CECI AYANT ETE EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 

Article 1. - Objet 

La présente convention a pour objet de définir la contribution financière d’Estérel Côte d’Azur Agglomération 

à la mise en œuvre du projet d’intérêt local de prévention de l'exclusion et d’aide à l’insertion porté par 

l’association CLARISSE Environnement et les engagements de cette dernière. 

 

Article 2. - Subvention d’Estérel Côte d’Azur Agglomération 

2.1. - Montant 

Estérel Côte d’Azur Agglomération contribue financièrement, pour l’exercice 2025, à la mise en œuvre du projet 

de droit commun porté par Clarisse pour un montant de 50 000 (cinquante mille euros)  

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l’inscription des crédits au Budget Principal d’Estérel Côte 

d’Azur Agglomération, du respect par CLARISSE Environnement des obligations mentionnées à l’article 3 de la 

présente convention et des décisions de l’Etablissement prises en application de l’article 4.1 sans préjudice de 

l’application de l’article 4.2. 

Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe II. 

2.2. - Modalités de versement 

Estérel Côte d’Azur Agglomération verse à CLARISSE Environnement la subvention visée au 2.1 en une seule et 

unique fois. 

La subvention est imputée sur les crédits prévus au chapitre 65 « autres charges de gestion courante ». 

La contribution financière est créditée au compte de CLARISSE Environnement selon les procédures 

comptables en vigueur. 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de : CLARISSE Environnement 

N° IBAN |_F_|_R_|_7_|_6_| |_1_|_8_|_3_|_1_| |_5_|_1_|_0_|_0_| |_0_|_0_|_0_|_8_| |_0_|_0_|_0_|_6_| |_7_|_8_|_1_|_1_| 

|_7_|_0_|_2_| 

BIC |_C_|_E_|_P_|_A_|_F_|_R_|_P_|_P_|_8_|_3_|_1_| 

L’ordonnateur de la dépense est Monsieur Frédéric MASQUELIER, Président d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération. 

Le comptable assignataire est Madame le Chef du Service Comptable de l’Estérel. 
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Article 3. - Engagements de Clarisse 

3.1 - Projet 

Par la présente convention, CLARISSE Environnement s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 

mettre en œuvre le projet1 défini en annexe I à la présente convention. 

3.2 - Justificatifs 

CLARISSE Environnement s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après : 

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de 

la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations (Cerfa n°15059) ; 

- les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes 

prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur publication au Journal officiel ; 

- le rapport d’activité. 

3.3 - Autres engagements 

CLARISSE Environnement informe sans délai Estérel Côte d’Azur Agglomération de toute nouvelle déclaration 

enregistrée au registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, CLARISSE Environnement en informe Estérel Côte d’Azur Agglomération sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

CLARISSE Environnement s’engage à faire état du soutien d’Estérel Côte d’Azur Agglomération dans toute 

action de communication en direction des médias et du grand public et sur tous les supports de 

communication (tracts, affiches, dépliants, site Internet) relatifs aux actions produites dans le cadre de la 

présente convention, sauf demande expresse spécifique de cette dernière. Le logo d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération devra figurer de manière lisible sur les documents susmentionnés et son utilisation devra 

respecter la charte graphique fournie à cet effet. 

Conformément à la délibération n°15 du 29 février 2024 du Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération, CLARISSE Environnement s’engage à ce que ses représentants participent, sur la commune 

membre de la Communauté d’Agglomération de leur choix, aux cinq manifestations patriotiques suivantes : 

11 novembre ; dernier dimanche d’avril (Journée nationale du souvenir des victimes et des héros de la 

Déportation) ; 8 mai ; 14 juillet et 15 août. 

CLARISSE Environnement s’interdit de redistribuer tout moyen mis à sa disposition sous forme d’aide ou de 

subvention à d’autres personnes physiques ou morales. 

 

 
1 Le « projet » tel que décrit en annexe peut concerner l’ensemble des activités de l’Association. 
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Article 4. - Contrôles d’Estérel Côte d’Azur Agglomération - Sanctions 

4.1. - Contrôles d’Estérel Côte d’Azur Agglomération 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par Estérel Côte d’Azur 

Agglomération. CLARISSE Environnement s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses 

et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au 

décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

Estérel Côte d’Azur Agglomération contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède 

pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 

portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, la collectivité peut exiger le remboursement de 

la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles ou la déduire du montant de la nouvelle subvention 

en cas de renouvellement. 

4.2. - Sanctions 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions d’exécution 

de la convention par CLARISSE Environnement , sans l’accord écrit d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, celle-

ci peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 

présente convention, conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la 

subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par CLARISSE 

Environnement et avoir entendu ses représentants. 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à l’article 

3.2 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 

1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la suppression de la subvention 

conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

Estérel Côte d’Azur Agglomération informe CLARISSE Environnement de ces décisions par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

 

Article 5. - Renouvellement - Modification - Résiliation 

5.1. - Renouvellement 

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 3.2 et aux contrôles prévus à l’article 4.1 de la présente. 

5.2. - Avenant 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront partie de 

la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. 

Toute demande de modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention devra être 

formulée sous la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, 
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sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

5.3 - Résiliation 

La présente convention se trouvera résiliée de plein droit, et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas 

de force majeure reconnus par la loi. 

De même, la convention sera résiliée de plein droit et sans indemnité en cas de changement d’objet ou 

d’activité, de faillite, de liquidation judiciaire, d’insolvabilité de l’association CLARISSE Environnement. 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi 

d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

Article 6. - Responsabilité - Assurances 

CLARISSE Environnement met en œuvre le projet défini en annexe I à la présente convention sous son entière 

et exclusive responsabilité sans que celle d’Estérel Côte d’Azur Agglomération puisse être recherchée. 

A cette fin, elle s’engage donc à contracter les assurances nécessaires et à se conformer aux réglementations 

en vigueur. 

 

Article 7. - Annexes 

Les annexes I et II font partie intégrante de la présente convention. 

 

Article 8. - Durée 

La convention est conclue au titre de l’exercice comptable 2025. 

 

Article 9. - Recours 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

Administratif de Toulon.  
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Fait à Saint-Raphaël, en deux exemplaires originaux, le 

 

La Présidente 

de Clarisse Environnement, 

 

 

 

 

 

 

Claudine MENARD 

Le Président 

d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, 

 

 

 

 

 

 

Frédéric MASQUELIER 
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ANNEXE I 

 

Le projet 

 
L'association s’engage à mettre en œuvre le projet visé à l’article 1er de la présente convention : 

Projet : Répondre à un besoin non couvert d’accompagnement dans et vers l’emploi des publics rencontrant 

des difficultés particulières d’accès à l’emploi classique 

Charges du projet 
Subvention d’Estérel Côte 

d’Azur Agglomération 

Somme des financements publics 

(affectés au projet) 

3 152 282 € 40 000 € 308 800 € 

 

a) Objectif(s) : 

Permettre à des personnes rencontrant et cumulant des difficultés sociales freinant leur employabilité, dont 

certaines en situation de vulnérabilité et de précarité sociales, de construire un parcours d’insertion 

professionnelle. 

 

b) Public(s) visé(s) : 

Hommes et femmes de 18 à 60 ans, Jeunes de moins de 26 ans, bénéficiaires du RSA, demandeurs d’emploi 

de longue durée, seniors, travailleurs handicapés, publics sous main de justice orientés par les prescripteurs du 

territoire, à partir de critères légaux objectifs, habitants des quartiers Politique de la Ville. 

 

c) Localisation : Territoire d’Estérel Côte d’Azur Agglomération. 

 

d) Moyens mis en œuvre : CLARISSE Environnement compte une équipe de 24 salariés permanents, dont dix 

(10) Encadrants Techniques qui encadrent et forment les publics salariés en chantiers et cinq (5) 

Accompagnateurs/formateurs qui assurent le suivi social de ces personnes. 
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ANNEXE II 

 

Le budget (année 2025) 
CHARGES Montant PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES  

60 – Achats 112 897 
70 – Vente de produits finis, de 
marchandises, prestations de 
services 

1 183 839 

Prestations de services  73 – Concours publics 1 597 712 

Achats matières et fournitures 64 897 74- Subventions d’exploitation 346 671 

Autres fournitures 48 000 
État : préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s) 

 

  Politique de la ville 7 000 

61 - Services extérieurs 148 491 - FDI 20 000 

Locations  72 480 - SPIP 2 500 

Entretien et réparation 40 635 Région(s) :  

Assurance 19 780 - PACA 7 000 

Documentation 15 596 Département du Var 154 000 

    

62 - Autres services extérieurs 124 260 Intercommunalité(s) : EPCI  

Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

72 206 Estérel Côte d’Azur Agglomération  

Publicité, publication 11 964 Droit commun 60 000 

Déplacements, missions 14 792 Politique de la Ville 33 000 

Services bancaires, autres 25 298 Commune(s) : 62 171 

  Organismes sociaux (détailler) :  

63 - Impôts et taxes 44 094 -   

Impôts et taxes sur rémunération 26 724 Fonds européens  

Autres impôts et taxes 17 370 -   

64- Charges de personnel 2 669 309 
L'Agence de services et de paiement 
(ASP -emplois aidés-) 

 

Rémunération des personnels 2 139 207 Autres établissements publics  

Charges sociales 395 822   

Autres charges de personnel 134 280 
75 - Autres produits de gestion 
courante 

 

65- Autres charges de gestion 
courante 

 
Dont cotisations, dons manuels ou 
legs 

 

  Aides privées  

66- Charges financières 14 824 76 - Produits financiers  

67- Charges exceptionnelles  77- produits exceptionnels  

68- Dotation aux amortissements 38 407 
78 – Reprises sur amortissements 
et provisions 

 

  79 – Transfert de charges 24 000 

TOTAL DES CHARGES 3 152 282 TOTAL DES PRODUITS 3 152 282 

Excédent prévisionnel (bénéfice)  
Insuffisance prévisionnelle 
(déficit) 

 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 

 
87 - Contributions volontaires en 
nature 

 

860- Secours en nature  870- Bénévolat  

861- Mise à disposition gratuite de biens 
et services 

 871- Prestations en nature  

862- Prestations    

864- Personnel bénévole  875- Dons en nature  

TOTAL 3 152 282 TOTAL 3 152 282 

La subvention de 40 000 € représente 1,90% du total des produits 

 


